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Le souci de comprendre les relations entre géographie et droit naît
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au début des années 1990, dans un contexte particulier. La « nouvelle
géographie » avait cherché à établir des lois de l’espace : cette ap-
proche fondait la légitimité de recherches nomothétiques. Quelles
relations pouvait-on établir entre les lois de l’espace et les lois posi-
tives ? Politiquement, la période était propice à ce type de recherches :
les réformes néo-conservatrices des années 1980 aux USA et au Royaume-
Uni commençaient à faire sentir leurs effets dans tous les comparti-
ments de la société. Certains géographes précurseurs cherchent alors
à éclairer la manière dont les systèmes normatifs orientent la géogra-
phie des sociétés. Il ne s’agit plus de décrire le « cadre juridique » des
phénomènes socio-spatiaux ou des politiques publiques, mais d’ana-
lyser le caractère opérant du droit dans la production et l’expérience
de l’espace.

L’approche géolégale (AGL) entre dans une phase de stabilisation,
après plusieurs décennies de forumillement intellectuel. Le cours
fournit une introduction à ce champ de recherche, en associant pré-
sentations générales, discussions d’articles ou d’ouvrages, et études
de cas. Une bonne maîtrise de l’anglais académique est souhaitable.

Modalités d’évaluation

L’évaluation se fera sur la base de :

— l’assiduité et de la participation aux cours. Les lectures sont obli-
gatoires pour chaque cours ;

— une étude de cas réalisée en classe en temps limité.

Contact

Pour toute demande : romain.garcier@ens-lyon.fr
Les présentations de cours seront téléchargeables sur le portail des
études.
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Détail des séances

1. Introduction : trois problèmes à propos de l’approche géolégale

Jeudi 9 janvier 2025, 14h-16h
D2-115

— Bennett, L, and Layard, A (2015), Legal Geography : Becoming https://doi.org/10.1111/gec3.12209

Spatial Detectives. Geography Compass, 9, 406–422.

2. Cas : le contrôle des flux migratoires

Jeudi 16 janvier 2025, 14h-16h
D2-121

— Asoni, E. (2022). Away from the border and into the frontier : https://doi.org/10.1177/

02637758221110575The paradoxical geographies of US immigration law. Environment
and Planning D : Society and Space, 40(4), 744-760.

— Braverman, I. (2011), Civilized Borders : A Study of Israel’s New https://doi.org/10.1111/j.

1467-8330.2010.00773.xCrossing Administration. Antipode, 43 : 264-295.

3. Quelles méthodes d’enquête pour l’AGL ?

Jeudi 30 janvier 2025, 14h-16h
D2-109

— Santoire, E, Desroche, J, & Garcier, R (2020). Quelles méthodes https://doi.org/10.3917/ag.733.

0228d’enquête pour les recherches géo-légales ? Retour d’expérience à
partir de la mise en concurrence des concessions hydroélectriques
en France. Annales de géographie, 2020/3, N° 733-734 : 228-249.

— Kymäläinen, P. (2024). Legal geography I : Everyday law. https://doi.org/10.1177/

03091325241237352Progress in Human Geography, 48(3), 352-361.

4. Cas : l’environnement en conflit

Jeudi 6 février 2025, 14h-16h
D2-109

— Melé, P, Merlinsky, G, & Scharager, A (2020). Les territoires du https://doi.org/10.3917/ag.733.

0087droit de l’environnement : effets de la judiciarisation dans le
bassin Matanza-Riachuelo (Buenos Aires), Annales de géographie,
2020/3 N° 733-734 : 87-111.

— Nikolli A (2022), « Quand la non-activation des règles devient la https://doi.org/10.4000/vertigo.

37007règle : regard de géographe sur un problème public qui
s’éternise. Le cas de la déprivatisation des rives lacustres
(Annecy, Léman) », VertigO - la revue électronique en sciences de
l’environnement 22/2.

5. Monter en généralité

Jeudi 13 février 2025, 14h-16h
D2-110

— Orzeck, R., & Hae, L. (2020). Restructuring legal geography. https://doi.org/10.1177/

0309132519848637Progress in Human Geography, 44(5), 832-851.
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https://doi.org/10.3917/ag.733.0228
https://doi.org/10.1177/03091325241237352
https://doi.org/10.1177/03091325241237352
https://doi.org/10.3917/ag.733.0087
https://doi.org/10.3917/ag.733.0087
https://doi.org/10.4000/vertigo.37007
https://doi.org/10.4000/vertigo.37007
https://doi.org/10.1177/0309132519848637
https://doi.org/10.1177/0309132519848637
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6. Cas : Nucléaire, réguler l’industrie et ses catastrophes

Jeudi 20 février 2025, 14h-16h
D2-109

— Garcier, R (2014). Disperser, confiner ou recycler ? Droit, modes https://doi.org/10.3917/eg.433.

0265de gestion et circulations spatiales des déchets faiblement
radioactifs en France. L’Espace géographique, 2014/3 Tome 43. pp.
265-283.

7. Conclusions

Jeudi 27 février 2025, 14h-16h
D2-109

— Supiot, A (2009). Homo juridicus : Essai sur la fonction
anthropologique du droit, Points Seuil.

https://doi.org/10.3917/eg.433.0265
https://doi.org/10.3917/eg.433.0265
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